
DÉPART D’APOLLINE
Le 11 juillet, le conseil municipal, Virginie et Anne Gaël, étaient réunis 
pour dire au revoir à Apolline qui part vers de nouvelles opportunités 
et expériences professionnelles.
Pascale Auffret adjointe à l’enfance et jeunesse n’a pas manqué de 
rappeler la présence bienveillante d’Apolline et ses compétences 
professionnelles envers chaque enfant.
Apolline a toujours su créer un environnement sécurisant et 
chaleureux où les enfants se sentent aimés et épanouis.
Nous avons apprécié sa patience, sa capacité à écouter et à 
comprendre les besoins de chacun, sa 
créativité dans l’organisation d’activités 
éducatives.
Nous tenons à la remercier du fond du cœur 
pour tout ce qu’elle a apporté à notre garderie 
et aux enfants qu’elle a accompagnés.
Alors qu’Apolline se lance dans de nouvelles 
aventures, nous lui souhaitons le meilleur 
succès et bonheur dans ses projets futurs.
Au nom de toute l’équipe municipale et des 
familles, nous lui disons un sincère merci et un 
au revoir rempli d’émotions.
Avec toute notre gratitude, elle sera toujours la bienvenue.

ANCIEN BAR “LE TENNESSY”, LE 
PROJET AVANCE !
APPEL À CANDIDATURE POUR TROUVER 
LES FUTURS GÉRANTS
Après une phase de consultation des 
entreprises, le projet en est aujourd’hui 
au montage financier, avec la recherche 
d’aides et de subventions. 
La commune lance d’ores et déjà un appel 
à celles et ceux qui seraient intéressés 
par la gestion du futur commerce de 150 
m². Toutes les idées sont les bienvenues, 
tout en gardant certaines anciennes 
activités (bar, journaux, jeux...).

PAUSE GOURMANDE A L’ESPACE INIZAN 
Framboises, cassis et groseilles vous 
attendent près de l’aire de jeux  ! 
N’hésitez-pas à vous servir, c’est fait 
pour ça !

Vous  avez de vieilles 
photos du Tennessy ? Vous 

connaissez l’historique 
du lieu ? Vous disposez 

d’archives ou d’anecdotes ? 
Nous serions très 
intéressés par vos 

partages...n’hésitez-pas à 
passer en mairie !

vie communale
buhez ar gumun 

INSCRIVEZ-VOUS ET RECEVEZ 
ce bulletin par mail.
Transmettre votre adresse e-mail à 
accueil : mairiekernoues@orange.fr
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1 Lieu-dit Pont Mein
29260 KERNOUËS

CONTACT
02.98.83.05.04
accueil.mairiekernoues@orange.fr

HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC
Lundi, Mardi, Jeudi,  Vendredi  : 
9h15 - 12h15, FERMÉ le mercredi
Sur rendez-vous les après-midis et le 
mercredi

PERMANENCE DU MAIRE ET DES 
ADJOINTS
Sur rendez-vous

DÉCHETTERIE
Lundi > Samedi : 09h00-12h00 / 14h00-17h45
Dimanche > Fermé

SAMU : 15
POMPIERS : 18
GENDARMERIE : 17
PHARMACIE DE GARDE : 3237
EDF/ENEDIS DÉPANNAGE : 0 926 750 29
RÉGIE DES EAUX LESNEVEN : 02 98 83 02 80
SUEZ URGENCES : 0 977 401 116
ORANGE DÉPANNAGE : 3900



PARDON DE LA CHAPELLE NOTRE DAME 
DE LA CLARTÉ-KERNOUES
Le dimanche 6 août à 9h30

• Samedi 22 juillet à 18h à Lesneven
• Dimanche 23 juillet à 10h30 à Trégarantec 

et à 11h au Folgoët, Saint-Frégant 9h30, 
Plounéour-Trez 11h00

• Samedi 29 juillet à Lesneven à 18h00
• Dimanche 30 juillet à 9h30 à Guissény, 

10h30 à Kernilis, 11h00 au Folgioët, 11h00 à 
Kerlouan

...

LES AMIS DU LIVRE
PERMANENCES 
SAMEDI 10H30 - 11H30          
22 juillet : Tifenn COTTON
29 juillet : Alice DONNADIEU

Pour mémoire, le club du Tilleul 
reprendra ses activités le Jeudi 31 

Août à 14h.
Très bon été à tous
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• Convention avec la maison de l’enfance « crèche des légendes » : ne nouvelle convention doit être 
signée avec une participation pour l’année 2022 de 1,50 € / heure (contre 2,80 € dans l’ancienne 
convention) et un coût réel pour chaque année recalculé par la commune de Lesneven avec 
maintien du volume horaire annuel possible pour les enfants de Kernouës de 3000 h/an.

• Modalités de fixation des participations aux écoles : pour le public et le privé non présent à 
Kernouës (bilingue), la participation s’établit au réel dans la limite du coût moyen départemental 
en vigueur. Dans le cas d’une demande d’une participation lissée « maternelle et primaire », la 
participation n’excédera pas le coût moyen départemental « primaire ». 

• Nouvelle convention avec l’OGEC de l’école multisite Saint Frégant / Kernouës : les coûts de mise 
à disposition du personnel pour la garderie sont revus sur la base des coûts réels supportés par 
l’école au prorata du temps travaillé et passe de 1 170€ à 3 550 € par an.

• Le Tennessy - Demande de fonds de concours CLCL : le tableau de financement de demande 
d’un fonds de concours à la CLCL de 100 000 €, validé par la commission finances et le bureau 
communautaire sera présentée au prochain conseil communautaire.

• Le Tennesy - résultat de l’avis d’appel d’offres : Dans un contexte global d’inflation, 5,2% en 2022 
et 5,6 % prévu en 2023, prenant en partie en compte l’augmentation des matériaux, de l’énergie, 
des salaires, … les résultats sur les 11 lots montrent un net manque de concurrence, limitant 
les capacités de négociation : une seule offre pour 5 lots, 2 offres pour 2 lots, 4 offres pour 1 lot. 
3 lots ont été infructueux pour lesquels, conformément à la procédure, 1 entreprise du choix 
de la commune a été consultée en direct. Le montant se solde à 630 K€ soit 15% de plus que 
prévu initialement. Ce contexte est malheureusement vécu par de nombreuses collectivités. Les 
subventions doivent couvrir le budget à hauteur de 50 % et d’autres demandes sont en cours. 

• Régularisation nominations et numérotations de certaines voies : sur la base du travail effectué en 
Commission voirie, 47 adresses sont mises à jour et certifiées.

• Convention avec le SDEF pour l’effacement des réseaux : compte tenu de la planification du passage 
de la fibre, la finalisation de l’effacement des réseaux de la route de la côte des Légendes apparait 
prioritaire et est programmé pour  2023. Le budget de 111 000 € est financé en partie par le SDEF 
avec un solde pour la commune de 40 300 €. L’effacement prévu à Kastel Meur prévu initialement en 
2023 est donc décalé à 2024.

• Réunion publique : une réunion publique sera organisée fin septembre/octobre pour faire le point 
sur les projets de la commune notamment Le Tennessy et le PLUI de la CLCL.

• Parc photovoltaïque de Lannuchen : le permis a été déposé en 2022 par EDF Renouvelables 
avec une demande de modification de l’arrêté DUP (Déclaration d’Utilité Publique) du fait de 
modification de talus. L’enquête publique a été lancée en février 2023 et arrêtée avant la fin par 
la préfecture. Il s’agit de sécuriser le dossier en demandant l’avis des conseils municipaux de 
l’ensemble des communes d’implantation des captages : Ploudaniel, Lesneven, Le Folgoët et 
Kernouës.

          Les délibérations sont 
consultables sur le site internet, le 

procès-verbal de séance le sera une 
fois approuvé au prochain conseil.

la paroisse
ar barrez 

la mairie
Compte-rendu du conseil 
municipal du 11 juillet

le coin des 
associations
korn ar c’hevredigezhioù 



COLLECTE DES DÉCHETS 
Pas de report de collecte le 
15 août
La tournée est maintenue 
aux horaires habituels. Il est 
demandé aux usagers de bien 
sortir leurs bacs la veille au soir 
pour un ramassage entre 6h et 
13h.

HABITAT
ATELIERS “GÉRER SA COPROPRIÉTÉ”
La Communauté Lesneven Côte des Légendes propose aux copropriétaires du 
territoire souhaitant s’informer sur une gestion saine de leur bien, à participer à 
trois ateliers leur permettant d’approfondir ou d’actualiser leurs connaissances. 
Ces temps de formation seront proposés de 17h à 19h à l’hôtel communautaire de 
Lesneven et animés par des conseillers de l’ADIL sur les thèmes suivants : 
> lundi 18 septembre : le B-A-BA de la copropriété
> mercredi 11 octobre : la rénovation énergétique en copropriété
> lundi 6 novembre : Les syndics bénévoles
> mercredi 6 décembre : l’immatriculation au registre national
Ateliers gratuits sur inscription via www.clcl.bzh

...

annonces
Traou a bep seurt
AVIS DE RECHERCHE !
Un téléphone portable a été perdu 
par une dame âgée dans le bourg de 
la commune. Merci de le déposer en mairie 
si jamais vous le trouvez.
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ENQUÊTE SUR LE LOGEMENT DES JEUNES ET 
SAISONNIERS
La communauté de communes, accompagnée par le bureau d’étude 
Cérur, mène actuellement une étude sur les besoins en logement 
des jeunes entre 16 et 30 ans et des 
travailleurs saisonniers. 
Vous avez entre 16 et 30 ans, et/ou vous avez 
une activité saisonnière sur le territoire ? 
Vous habitez, vous travaillez, vous étudiez 
sur le territoire, ou vous cherchez à le faire ? 
Répondez à notre questionnaire ! 
Aidez-nous à mieux connaître votre situation 
et mieux comprendre vos difficultés en 
remplissant cette enquête en ligne ! 

Y répondre vous prendra environ 5 
minutes. Vos données resteront strictement 
confidentielles et seront utilisées uniquement dans le cadre de cette 
étude. 
https://forms.gle/mWZsxYDPm6dh4KwLA

répondez en seulement 5 minutes

Comment répondre ? Une enquête en ligne accessible 
en français ou en anglais via un lien sur le site de la 

collectivité, ou en flashant le QR code

Une enquête sur le 
le logement

• Jeunes 

• Travailleurs       

   saisonniers

Votre avis nous intéresse ! 

Juillet 2023 https://www.clcl.bzh/

?

?

Jusqu’au 20 août 2023

FRANCE SERVICES
SUSPENSION DES 
PERMANENCES ADIL
La permanence de Lesneven de 
l’Agence Départementale pour 
l’Information sur le Logement 
sera suspendue du 17 juillet 
à fin août. Une permanence 
téléphonique est maintenue.

INF’EAU
Syndicat des Eaux du Bas-Léon
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 SITUATION DES NIVEAUX D’EAU

 PENSEZ ÉCOGESTES !
Bien que la pratique soit courante, le lavage des 
véhicules à domicile est interdit*. Rendez-vous dans 
les stations de lavage, équipées pour le recyclage 
des eaux de lavage, afin d’éviter que des résidus 
d’hydrocarbures et d’huiles polluent l’environnement.
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L’eau chaude de cuisson des 
pâtes ou du riz peut être utilisée 
pour le désherbage des bordures.

Être vigilants pour protéger la ressource en eau

Après les pluies de l’automne 
2022, et de mars 2023 qui 
ont permis de remonter les 
niveaux des cours d’eau et 
des ressources souterraines, 
il n’est tombé ce printemps 
que 153 mm (pluviométrie 
d’avril à juin déficitaire par 
rapport à la moyenne des 
10 dernières années, et plus 
particulièrement au mois de 
juin). Néanmoins, le débit de 
la rivière Aber Wrac’h reste à 
un niveau correct, légèrement 
en deçà des valeurs moyennes 
observées en début d’été.  

  

• Niveaux d’eau souterraine (piézomètre à Saint-Divy)

CRITIQUE INSUFFISANT CORRECT TRES CORRECT

>>

CRITIQUE INSUFFISANT CORRECT TRES CORRECT

 PROTÉGER LES MILIEUX

      

Arroser au bon moment : soit 
tôt le matin, soit tard le soir. 
En arrosant en pleine journée, 
60% de l’eau va s’évaporer avant 
même d’avoir pu être absorbée 
par les plantes. 

INFO +

CRITIQUE INSUFFISANT CORRECT TRES CORRECT

>>

Syndicat des Eaux du Bas-Léon
2 Route de Pen Ar Guéar 29 260 KERNILIS

02 98 30 75 27
www.syndicateauxbasleon.bzh
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Point au 1er juillet 2023 sur l’état de la ressource en eau

• Niveau d’eau dans la rivière Aber Wrac’h (station de jaugeage de Loc-Brévalaire)

• Niveau d’eau à la station de pompage (Kernilis) >>

Pluviométrie sur la période du 1er Janvier au 30 Juin 2023 : 477 mm, soit 
presque 2 fois plus qu’au 1er semestre 2022 (253mm). La pluviométrie 
de ce 1er semestre 2023 est semblable à celle observée en 2021, et 
légèrement inférieure aux moyennes des 10 dernières années sur la 
même période.

 *Article 99.3 du Règlement sanitaire départemental

Les toilettes représentent 20% de l’eau potable 
consommée, ce volume peut être réduit en installant 
une chasse d’eau à double commande, ou en plaçant 
une bouteille ou une brique dans le réservoir pour en 
limiter le volume. Et attention aux fuites, une chasse 
d’eau qui fuit, c’est jusqu’à 60 L de perdus / jour.

Les déchets jetés dans l’espace public arrivent 
dans les avaloirs, bouches d’égout ou les fossés, 
se retrouvent par la suite dans les cours d’eau 
et terminent leur course dans la mer. Les eaux 
pluviales collectées dans les avaloirs ne vont 
pas à la station d’épuration mais sont rejetées 
dans les milieux naturels. Ainsi, les déchets, 
même s’ils sont abandonnés à des kilomètres 
du littoral, atteignent la mer et polluent les 
écosystèmes. 

ICI
LA MER COMMENCE

NE RIEN JETER

APPEL À PROJET «Noël à Meneham»
Tourisme Côte des Légendes souhaite faire appel aux 
artistes plasticiens, architectes ou collectifs d’artistes 
pour la création et la réalisation d’une installation ar-
tistique éphémère, à l’occasion de Noël à Meneham 
2023. Appel à projet à télécharger sur www.mene-
ham.bzh > Ty journal

LE SYNDICAT DES EAUX DU BAS-LEON VOUS INFORME

Conseils pratiques et infor-
mations complémentaires 

sur le site du syndicat 
www.syndicateauxbasleon.

bzh

en côte des légendes
zod ar mojennoù

https://forms.gle/mWZsxYDPm6dh4KwLA
http://www.syndicateauxbasleon.bzh
http://www.syndicateauxbasleon.bzh
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RANDONNÉE CHEMINS & VALLÉES
Dimanche 30 juillet

L’association des Sentiers en Pays de Lesneven-Côte 
des Légendes organise une randonnée sur Saint-
Frégant. 3 circuits proposés : 7, 10 et 15 kms. Départs 
entre 8 et 10h. Inscription à la salle communale : 5 
€, gratuit -16ans. casse-croûte servi à l’issue de la 
randonnée.

MUSÉE DU COQUILLAGE
Brignogan, face à la mairie
Venez retrouver les animaux 
de l’estran, très nombreuses 
espèces souvent méconnues 
et pourtant présentant de 
nombreuses particularités. Très joli musée instructif, 
ludique pour petits et grands, les crustacés ne leur 
feront plus peur !  Nombreux jeux, vidéos et visite 
commentée d’1h30 environ dans le prix d’entrée 
(adulte 5 € enfant 1 €). Magnifique collection de 
coquillages exotiques.  
Musée ouvert de 11h à 12h30 et de 15h à 18h. Fermé 
le dimanche.  Prochaine sortie algues le 4 août : voir 
site brigoudou.fr. tel :  0631900773

TI AR VRO-ATELIERS EN BRETON POUR LES 6-12 
ans
Lundi 24 et mardi 25 juillet : atelier de cirque à Lesne-
ven
Mercredi 26 : atelier dessin à Lesneven
Jeudi 27 : Balade en bord de mer à Plouguerneau
Vendredi 28 : crêpes et danses bretonnes à Plabennec
informations sur tiarvroleon.bzh ou au 09 83 22 42 96

SON & LUMIERES - LE ROI ARTHUR
du jeudi 20 au dimanche 23 juillet à 21h au 
Korejou à Plouguerneau
du jeudi 10 au dimanche 13 août à 21h à Meneham 
à Kerlouan
Dernière création d’Ar Vro 
Bagan, écrite par Goulc’han 
Kervella sur l’histoire du Roi 
Arthur et de la table ronde. 
Spectacle en extérieur, avec 
de nombreux personnages 
et animaux surnaturels, 
univers fantastiques, danses, 
combats, effets spéciaux. 
spectacle en français avec un 
peu de breton.
Prix en prévente en ligne ou 
dans les offices de tourisme 
: 14 €, réduit : 12€ (étudiant/
lycéen..., 6-15 ans : 7€ 
Prix sur place : 15 €, réduit : 12 €, 6-15 ans : 7€
contacts : 02 98 04 50 06
arvrobagan@orange.fr
http://arvrobagan.bzh

PROCHAINE PARUTION 
LE 4 AOÛT 

Dépôt des articles pour 
le 2 août 2023 à 12h00

EXPOSITION PEINTURE 
du 14/07 au 15/08 à Plouider

MUSIQUES EN COTE DES LEGENDES
Les mercredis de la Chapelle Pol à 
Plouénour-Brignogan-Plages 
Concert musique le 26 juillet à 18h et 
20h
Trio Atypic
Plein tarif 8€, 3€ pour les -20 ans, 
gratuit -12 ans.
réservation et renseignements au : 
02 29 61 13 60-  festivalchapellepol.com

BALADE CONTÉE ET DANSÉE
Saint-Méen le dimanche 23 juillet à 
17h00, lieu-dit Diriguin
“Au bord des mondes “ de Céline 
Gumuchian et Rozenn Dubreuil, 
balade proposée par la Fabrique de 
l’Imaginaire.
Infos et réservations : 
fabriquedimaginaire.bzh
02 29 61 13 60

4

BALADE CONTÉE
Tous les lundis de l’été
départ 20h30 chapelle St 
Egarec à Kerlouan
Sur réservation au 06 07 41 41 
70, 5€ +12 ans

agenda
war ho teiziataer 


